
ACCOMPAGNEMENT 
D’AFFAIRES 
 
L’accompagnement d’affaires est au cœur du mandat 
du CQIB. Le Centre offre un service 
d’accompagnement d’affaires qui permet, entre 
autres, de guider les entrepreneurs vers les 
meilleures ressources humaines et financières 
disponibles. Le CQIB accompagne également les 
entrepreneurs dans leurs démarches auprès du 
capital de risque. 
 
La structure d’accompagnement d’affaires repose tout 
d’abord sur le rôle exercé par la Directrice, Services-
conseils aux entreprises, qui agit à titre de conseillère 
de première ligne auprès des dirigeants des 
entreprises résidantes. Madame Isabelle Fontaine, 
MBA, agit comme aiguilleur pour identifier les besoins 
et mobiliser les ressources requises auprès du réseau 
de consultants du CQIB. Elle offre également des 
services-conseils quant à la stratégie d’entreprise. 
 
L’OFFRE DE SERVICES 
 
Nous regroupons l’offre des services selon les 
différents stages : 
 
En préincubation (3 à 6 mois précédant la création de 
l’entreprise)  
 
• Rédaction du plan d’affaires 
• Étude de marché 
• Recherche en propriété intellectuelle 
• Appui à la négociation de licence 
• Recherche d’investisseurs et préparation à la 

présentation 
• Montage financier (subventions au démarrage, 

PARI, etc.)  
 
En incubation, l’entreprise résidante a accès aux 
services suivants : 
 
• Conseils en gestion 
• Services d’affaires  
• Services de laboratoire et réglementation 
 

PROGRAMMES 
 
Les trois programmes offerts par CQIB sont : 
 
PRÉINCUBATION  
 
La préincubation consiste pour le CQIB à 
accompagner, durant une période de moins de 
12 mois, le chercheur-entrepreneur, dans la 
préparation de son plan d’affaires, dans la 
négociation de l’accord de propriété intellectuelle 
avec l’université et dans la recherche 
d’investisseurs. 
 
INCUBATION 
 
Suit la période d’incubation (4 à 5 ans) durant 
laquelle l’entreprise bâtit sa valeur, en finalisant 
le développement de sa technologie et en 
amorçant sa commercialisation. 
 
POSTINCUBATION 
 
L’équipe technique du CQIB coordonne les 
professionnels et entrepreneur général dans la 
préparation des plans et devis des futurs locaux 
de l’entreprise suite à sa graduation. 

 

 


